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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

santé
Question écrite n° 26048

Texte de la question

Mme Martine Aurillac attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur le manque de pédopsychiatres dans les centres publics. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les
moyens qui seraient à la disposition du Gouvernement pour rattraper cette situation préjudiciable pour les
enfants atteints de difficultés passagères et de troubles mentaux.
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